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Direction Départementale des Territoires et de la Mer

                                  Service des Procédures Environnementales

                                     AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L.211-7 du Code de

l’Environnement concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et
d'entretien des cours d'eau du bassin versant du Lisos et de la Gaule sur les

départements de la Gironde et du Lot et Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 04 septembre 2023 au mercredi 04 octobre 2023 inclus
afin de recueillir l'avis du public sur la demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant les
travaux de restauration des milieux aquatiques et d'entretien des cours d'eau du bassin versant du
Lisos et de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot et Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES BASSINS
VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE (SMAHBB) – 1, place de la Mairie 33124 AUROS. Les
informations relatives au projet peuvent être demandées au tél : 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les Mairies de Cocumont 47,
Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 siège de l’enquête publique aux jours et heures d’ouverture, où le
public pourra faire part de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’Etat en Gironde
www.gironde.gouv.fr rubriques C publications D, C publications légales D, C enquêtes-publiques 2023D
et sur le site internet de la Préfecture du Lot et Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr rubriques
C publications D, C consultations du public D. 
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse mail
suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Ces observations
seront accessibles sur le site internet des services de l’État en Gironde (rubrique C enquête publique
2023 D).
Les communes concernées sont     :  
Département de la Gironde     :  
-Aillas                  -Loupiac de la Réole    -Cours les Bains
-Blaignac            -Noaillac                         -Grignols
-Floudès             -Puybarban                    -Masseilles
-Fontet               -La Réole                        -Sigalens
-Hure                  -Cauvignac
Département du Lot et Garonne     :  
-Cocumont                                 -Antagnac       -Ruffiac
-Meilhan sur Garonne               -Argenton
-Saint Sauveur de Meilhan       -Romestaing
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par courrier adressé au
commissaire enquêteur à la Mairie de GRIGNOLS, siège de l’enquête. Elles seront annexées au registre
d’enquête.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à Direction
Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules Ferry à Bordeaux.
Monsieur Sylvain BARET Officier Supérieur de l’Armée de l’Air retraité, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique et de Monsieur Gérard CHARLES désignée
en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition du public, afin de recueillir ses observations,
selon le calendrier ci-après:



                    Mairie de GRIGNOLS (33)

                    - Lundi 04 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    - Mercredi 20 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    - Vendredi 29 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    Mairie de FONTET (33)

                    - Lundi 04 septembre 2023 de 14h00 à 17h00

                    - Mercredi 20 septembre 2023 de 14h00 à 17h00

                    - Mercredi 04 octobre 2023 de 14h00 à 17h00

                    Mairie de COCUMONT (47)

                    - Vendredi 08 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    - Samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    - Mercredi 04 octobre 2023 de 09h00 à 12h00

                    Mairie de RUFFIAC (47)

                    - Vendredi 08 septembre 2023 de 14h00 à 17h00

                    - Jeudi 21 septembre 2023 de 09h00 à 12h00

                    - Vendredi 29 septembre 2023 de 14h00 à 17h00

A la fin de l'enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur seront tenues à
la disposition du public dans les quatre Mairies de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de l’État de la
Gironde www.gironde.gouv.fr/  Publications/Publications-legales  .  
Le Préfet de la Gironde et Le Préfet du Lot et Garonne sont compétents pour statuer, par un arrêté, 
sur cette demande.

Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès de la DDTM de la
Gironde, service des procédures environnementales.
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 Emplois à domicile 

 Off res 

 Particulier cherche COUPLE EMPLOYES DE 
MAISON (h/f) expérimenté à temps partiel 
pour entretien extérieur (jardinage/bricolage) et 
ménage. Logement fourni et travail sur Bonzac 
(33). Contacter au 06.78.63.78.69. 
.............................................................................................................

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 
concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau 

du bassin-versant du Lisos et de la Gaule sur les départements 
de la Gironde et du Lot-et-Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 4 septembre 2023 au mercredi 
4 octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant les travaux de restauration des 
milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau du bassin-versant du Lisos et 
de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot-et-Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT 
HYDRAULIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE 
(SMAHBB), 1, place de la Mairie, 33124 Auros. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au tél. 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les 
mairies de Cocumont 47, Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 (siège de l’enquête 
publique) aux jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des services de l’État 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  - rubriques « publications », « publications 
légales », « enquêtes-publiques 2023 » et sur le site Internet de la préfecture 
du Lot-et-Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr - rubriques « publications », 
« consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à 
identifier l’objet de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site 
Internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
Aillas - Loupiac-de-La-Réole - Cours-les-Bains - Blaignac - Noaillac - Grignols - 
Floudès - Puybarban - Masseilles  - Fontet - La  Réole - Sigalens  - Hure - 
Cauvignac.
Département du Lot-et-Garonne :
Cocumont - Antagnac - Ruffiac  - Meilhan-sur-Garonne - Argenton - Saint-
Sauveur-de-Meilhan - Romestaing.
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations 
par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Grignols, siège de 
l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique 
situé à Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 
2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux.
M. Sylvain BARET, officier supérieur de l’armée de l’air retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, 
et de M. Gérard CHARLES, désigné en qualité de suppléant. Il se tiendra à 
la disposition du public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier 
ci-après :
Mairie de Grignols (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- vendredi 29 septembre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Fontet (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 14 h à 17 heures ;
Mairie de Cocumont (47) :
- vendredi 8 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- samedi 16 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Ruffiac (47) :
 - vendredi 8 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
 - jeudi 21 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
-  vendredi 29 septembre 2023 de 14 h à 17 heures.
À la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur seront tenues à la disposition du public dans les quatre mairies 
de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac ; à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites Internet des Services de l’État 
de la Gironde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales
Le préfet de la Gironde et le préfet du Lot-et-Garonne sont compétents pour 
statuer, par un arrêté, sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des Procédures environnementales.

Retrouvez toutes nos annonces sur sudouest-emploi.com, l’emploi près de chez vous

Emploi

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, 

sudouest-marchespublics.com,  avec le réseau

Annonces légales et officielles

Un bon recrutement
ça ne s’improvise pas

CONSEIL PERSONNALISÉ I EXPERTISE 
PROXIMITÉ I DIFFUSION  CIBLÉE I RÉACTIVITÉ 

soemploi@sudouest.fr - 05 35 31 27 42

Sud Ouest emploi

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Paiement en ligne sécurisé

1 Saisissez votre annonce 

légale  via un formulaire
2 Visualisez votre avis

avant sa parution
3 Téléchargez votre

 attestation de parution

7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Publiez votre 
annonce légale

Sud Ouest légales

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

97% 

de nos 
abonnés Pro 

sont satisfaits
L’info locale

au service de votre business

abonnement.pro@sudouest.fr
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 Off res d’emploi 

 Secrétariat/Assistanat 

CDI, temps partiel.
Rémunération attractive.

Envoyer CV à :  
sebastien.blanche@lamerain.com

recrute pour son site  

de Saint-Jean-de-Luz un(e)

SECRÉTAIRE COMMERCIAL(E)  

VÉHICULES D’OCCASION  
minimum 2 ans d’expérience similaire

 Santé/Social 

 SSIAD de GAN (64) recrute un AIDE-SOI-
GNANT(E) H/F à domicile. CDI 90h, planning 
organisé sur 9 semaines avec 2 week-ends 
travaillés seulement. Salaire cf. à la CCN 51 + 
SEGUR. Véhicule de service. Envoyer CV + LM à
 suraud.virginie@ssiadcoarraze.fr 
.............................................................................................................

 BTP 

Rejoignez notre équipe dynamique,
envoyez votre CV à rh@alkar.fr

SCOP ALKAR recrute

1 PEINTRE 
INDUSTRIEL (h/f)

pour peinture au pistolet

dans l’usine de Mauléon (64)

1 CONDUCTEUR
DE TRAVAUX (h/f)
sur le site de Montaner (64)

Profil :  Minimum Bac +2 et 5 ans 

d’expérience similaire

 Emplois à domicile 

 Off res 

 Particulier cherche COUPLE EMPLOYES DE 
MAISON (h/f) expérimenté à temps partiel 
pour entretien extérieur (jardinage/bricolage) et 
ménage. Logement fourni et travail sur Bonzac 
(33). Contacter au 06.78.63.78.69. 
.............................................................................................................

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 
concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau 

du bassin-versant du Lisos et de la Gaule sur les départements 
de la Gironde et du Lot-et-Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 4 septembre 2023 au mercredi 
4 octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant les travaux de restauration des 
milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau du bassin-versant du Lisos et 
de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot-et-Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT 
HYDRAULIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE 
(SMAHBB), 1, place de la Mairie, 33124 Auros. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au tél. 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les 
mairies de Cocumont 47, Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 (siège de l’enquête 
publique) aux jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des services de l’État 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  - rubriques « publications », « publications 
légales », « enquêtes-publiques 2023 » et sur le site Internet de la préfecture 
du Lot-et-Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr - rubriques « publications », 
« consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à 
identifier l’objet de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site 
Internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
Aillas - Loupiac-de-La-Réole - Cours-les-Bains - Blaignac - Noaillac - Grignols - 
Floudès - Puybarban - Masseilles  - Fontet - La  Réole - Sigalens  - Hure - 
Cauvignac.
Département du Lot-et-Garonne :
Cocumont - Antagnac - Ruffiac  - Meilhan-sur-Garonne - Argenton - Saint-
Sauveur-de-Meilhan - Romestaing.
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations 
par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Grignols, siège de 
l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique 
situé à Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 
2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux.
M. Sylvain BARET, officier supérieur de l’armée de l’air retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, 
et de M. Gérard CHARLES, désigné en qualité de suppléant. Il se tiendra à 
la disposition du public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier 
ci-après :
Mairie de Grignols (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- vendredi 29 septembre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Fontet (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 14 h à 17 heures ;
Mairie de Cocumont (47) :
- vendredi 8 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- samedi 16 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Ruffiac (47) :
 - vendredi 8 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
 - jeudi 21 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
-  vendredi 29 septembre 2023 de 14 h à 17 heures.
À la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur seront tenues à la disposition du public dans les quatre mairies 
de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac ; à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites Internet des Services de l’État 
de la Gironde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales
Le préfet de la Gironde et le préfet du Lot-et-Garonne sont compétents pour 
statuer, par un arrêté, sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des Procédures environnementales.

Toutes nos annonces sur 

sudouest-emploi.com

Emploi

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, sudouest-marchespublics.com,  en partenariat avec le réseau

Annonces légales et officielles

Un bon recrutement
ça ne s’improvise pas

CONSEIL PERSONNALISÉ I EXPERTISE 
PROXIMITÉ I DIFFUSION  CIBLÉE I RÉACTIVITÉ 

soemploi@sudouest.fr - 05 35 31 27 42

Sud Ouest emploi

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Entreprises, inscrivez-vous aux alertes automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest 100 % gratuit  

sur sudouest-marchespublics.com

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Sud Ouest marchés publics 

UN CADRE UNIQUE
SEMINAIRES

23, quai de Queyries 
seminaires@sudouest.fr 

| 05 35 31 35 51 |

Le journal 
Sud Ouest  
vous ouvre  
ses portes 
en bord 
de Garonne



L e  j o u r n a l  d e  l a  d é m o c r a t i e

LOT-ET-GARONNE

JEUDI 17 AOÛT 2023 – 1,20 € (ESPAGNE : 1,60 €) TEL : 05 62 11 33 00 / contact@ladepeche.com / www.ladepeche.fr / TEL Abonnés : 09 70 80 80 81 ou depecheabos@ladepeche.fr

ENQUÊTE

Lisieux : le décès 
du principal 
reste mystérieux
Deux jeunes ont reconnu être 
entrés par effraction dans le 
collège de Lisieux où le princi-
pal a été retrouvé mort. Mais 
ils n’étaient plus sur les lieux 
au moment du décès.

L’allocation de rentrée scolaire 
a été versée hier à trois millions 
de familles modestes. De quoi 
faire face à la hausse de 10% 

des prix des fournitures. 
L’ÉVÉNEMENT PAGES 2 ET 3
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Le collège où s’est produit le drame./ AFP PAGE 5
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TARN-ET-GARONNE

Le jour  
où Aurélien  
a gagné  
The Voice
Toute la semaine, ils nous 
racontent cet événement 
qui a changé leur vie. Au-
jourd’hui, Aurélien Vivos 
revient sur ce jour de juin 
où il a gagné The Voice.  

PAGE 7

Très chère 
rentrée

 
LE FRÉCHOU

Dimanche, 
c’est craché 

de graine

Sénatoriales :  ce qu’attendent les maires
LOT-ET-GARONNE
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Contacts - Rencontres - Voyance

Contacts

VOYANCE

MR LATIF
Célèbre VOYANT MEDIUM connu pour ses résultats
rapides et l’efficacité de ses dons. Résous beaucoup de
problèmes même les plus désespérés : amour, chance

aux jeux, divorce, examen, santé... Travail 100%
garanti sérieux et efficace. Reçoit sur rdv 8h à 19h. Ne
soyez pas désespéré chaque problème à une solution.

Tél. : 07 45 92 18 86 - 06 12 66 19 52

Ne restez pas seul(e) dans la
souffrance, la difficulté

et le malheur
Consultez votre avenir
et votre chance avec

PROFESSEUR TOMMY
Grand Voyant Africain
Réputé par son travail
efficace et rapide,

il vous aidera à trouver
une solution définitive
à tous vos problèmes

même les plus embarrassants
tels : Amitié, Fidelité,
Retour de l’Etre cher,
Désenvoutement,

Défaillances sexuelles etc.
Peut se déplacer à domicile

RESULTATS SURS
DANS LES 48H

FACILITÉS DE PAIEMENT
07 73 52 67 77

Maître BAMBO
Voyant Médium guérisseur

Résout tous vos problèmes - Amour
Mauvais sort - Impuissance sexuelle etc.

Résultats rapides - Reçoit sur RDV

07 83 28 59 96

Ne souffrez plus en silence !
Mon travail est à votre disposition
pour protéger votre bonheur.
N’hésitez pas à me contacter

MONSIEUR DALI
GRAND VOYANT MEDIUM

GUÉRISSEUR
Don ancestral transmis de père en fils.

26 ans d’expérience.
Connu par son efficacité

et sa compétence de travail
Avec son don, il résoudra vos problèmes

même les cas les plus désespérés :
Amour, retour rapide de l’Être aimé en 48H

quel que soit la raison du départ,
Fidélité, chance, travaux etc.

Résultats 100% garantis en 5 jours.

06 05 60 16 14

Professeur MARZOUK
Voyant Medium Guérisseur

Renommée Afrique de l’Ouest
Résout les cas les plus désespérés et improbables

07 84 67 63 69

Rencontres 
union

FEMMES

NOUVEAU
TELEPHONE ROSE
01 86 40 00 40
Trouve ta partenaire Rapide et discret

(CB-appel gratuit)

Des expertes du

SEXE AU TÉLÉPHONE
te chauffent

EN DIRECT et SANS ATTENTE

au 0895 895 738(0,80€/min)

Divorcée vivant seule ch.
hommes pour passer bons
moments chez moi sans

engagement

Tél. 06.19.43.36.04

06 14 59 17 90
Michèle séparée 49a

discrète, envie de m’amuser
de temps en temps,
reçois chez moi

Carla douce 54ans ne
veux + se prendre la
tête cherche contact

rapide sans lendemain
je suis joignable au
0895.10.15.34
(emi -0,80€/mn)

Belinda seule depuis 8
mois cherche relation

libre avec homme coquin
pour relation d’un soir
tu peux me contacter au

0895.10.04.30
(0,80€/mn)

Anita mature dispo pour
un moment sans lende-
main avec un homme
dynamique appel moi

vite au 0895.10.16.10
(0,80€/mn)

• L’HISTOIRE C’EST SON
DADA… Il adore partir en
randonnée pour faire des
visites riches de culture et
de patrimoine, toucher les
vieilles pierres. Pourquoi pas

le Pays cathare ? Simple, convivial, généreux, il adore les plaisirs
de la vie et souhaite les partager avec une femme naturelle et
sincère qui partagerait sa passion. Div, 55 ans, stable dans sa
vie pro. D 331998
• ARTISTE DANS L’AME, il a choisi la terre plutôt que la scène ;
mais il n’en demeure pas moins un grand poète. Vous avez envie
de vous en laisser conter, alors prenez le temps de le rencontrer.
Il a besoin de vivre à côté d’une femme qui restera naturelle,
tendre mais néanmoins dynamique. A vécu maritalement.
63 ans. D 331370
• CHARMANT, cet homme de 66 ans possède une belle per-
sonnalité. Souriant, avenant, il a un beau parcours de vie, et
recherche une belle histoire... Il frappe à notre porte car, main-
tenant qu’il n’a plus son entreprise à gérer, il veut en profiter
au maximum. A l’aise dans toutes les situations, sportif, il vous
souhaite comme lui, chic et décontractée. Div. D 331993
• 72 ANS, CHEF D’ENTREPRISE. Très beau profil, une activité
physique et intellectuelle riches, s’intéresse à moultes sujets
qu’il souhaiterait partager avec une femme ayant des valeurs
morales, un savoir vivre et savoir être dans la vie personnelle
et professionnelle. Il a besoin de complicité, de dialogue et de
trouver une sérénité de couple en osmose. Sép. off. D 331935
• SIMPLE ET SANS MANIERES, ce retraité de 73 ans, divorcé,
aime la nature, les balades en montagne, en VTT ou à pied, bri-
coler, jardiner, recevoir famille ou amis, bon cuisinier, il saura
vous surprendre avec de bons petits plats. Il aspire de partager

un bonheur tranquille, avec une femme naturelle et conviviale,
pas trop grande et assez féminine. D 330698
• BELLE CHEVELURE BLANCHE pour cet ancien commercial
à la retraite de 81 ans. “Il porte bien”, comme on l’entend par-
fois. Veuf depuis quelques mois, il ne supporte pas la solitude
ni de continuer à vivre dans le foyer conjugal. Il fait appel à nos
services pour procéder à un virage à 180° dans son quotidien.
Vous êtes prête à le suivre dans une aventure en bord de mer ?
D 331912
• IL A UNE MAISON SPACIEUSE et coquette, une voiture pour
vous emmener danser ou aller au restaurant ; si vous pouvez
faire entrer dans sa vie un peu de douceur et de gentillesse,
il vous ouvrira en grand la porte de son coeur. 83 ans, retraité,
veuf, c’est un homme près de qui il fait bon vivre. D 330869
• ORIGINALE ET AGREABLE, une intelligence vive, avec une
pointe d’humour, beaucoup de finesse et d’élégance ; des
activités variées, culturelles et sportives, elle souhaite trouver
une peu de bonheur et de chaleur humaine auprès d’un homme
sincère, authentique, généreux et sincère. 62 ans, divorcée, re-
traitée enseignante. D 330135
• QUEL PLAISIR de se trouver aux côtés de cette dame, cadre
comptable dans la fonction publique, divorcée 68 ans. Elle joue
au golf, pratique le tir... Dynamique, élégante, elle recherche un
homme portant de vraies valeurs auprès duquel elle se senti-
rait femme. Elle a besoin de tendresse, mais aussi de pouvoir
échanger sur des voyages, des musées, la culture, le patri-
moine. Vous avez envie d’une femme avec une belle énergie,
rencontrez-là. D 331944
• GAIE, SYMPATHIQUE, elle se dit que vivre à deux pourrait
être un renouveau, une nouvelle façon d’être heureuse à l’âge
de la maturité. Elle privilégie la rencontre alors peut-être que

s’il fallait pour quelqu’un quitter sa maison, elle le ferait. Elle
aime danser, elle est toujours partante pour sortir, pour ren-
contrer des gens, pour partager, pour vivre enfin en profitant
de sa bonne santé et de sa faculté à être toujours de bonne
humeur. D 330296
• RESPLENDISSANTE, elle rit aux éclats facilement et depuis
qu’elle est veuve, elle se décide enfin à se consacrer un peu
à elle-même car après tout elle le mérite bien après avoir tant
donnée aux autres ! Soif de vivre, élégance prime pour cette
femme de 71 ans. D 331223
• DECONTRACTEE ET ELEGANTE à la fois, cette dame de 75
ans, a bien vécu (elle a passé quelques années de sa vie à
l’étranger) et attend une belle rencontre. Elle est ouverte à tous
types de profils et s’intéressera plus particulièrement à celui qui
saura la faire rire, la divertir pour l’emmener dans son sillon.
Charme naturel, douceur et féminité assurées... Cél, respon-
sable d’exploitation retraitée. D 330563
• UNE PECHE D’ENFER ! Du haut de ses 80 ans, cette adhé-
rente rappelle que la vie mérite d’être croquée. Jolie, alerte,
elle adore s’occuper de son jardin ou faire de la couture. Elle
veut continuer à sortir de sa maison et recherche l’élégance,
l’éducation, la complicité et la courtoisie que vous saurez lui
apporter pour sortir de sa solitude. Séparée, elle est retraitée
comptable. D 330660
• FRAICHE et l’humour d’une femme amoureuse de la vie. Elle
souhaite vous faire profiter de son heureux caractère, si vous
possédez comme elle, un esprit positif. Rencontrez cette belle
personne qui va vous ouvrir de nouveaux horizons ! Tout comme
pour son livre, elle aura le désir d’écrire encore des pages à vos
côtés. 85 ans, veuve, retraitée commerciale. D 330213
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HOMMES

+DE 3400 ANNONCES
DE PARTICULIER à PARTICULIER
avec leur téléphone pour rencontres

sérieuses H/F de votre région

POINT RENCONTRES MAGAZINE
www.prmag.fr

Documentation gratuite
sous pli discret

0800 02 88 02
(service et appel gratuit)

Belinda seule depuis 8
mois cherche relation

libre avec homme coquin
pour relation d’un soir
tu peux me contacter au

0895.10.04.30
(0,80€/mn)

Services

ARTISANS,

COMMERÇA
NTS...

LES BONS RÉ
FLEXES

PROFESSIONNELS,
si cette rubrique vous intéresse,

contactez le

05 33 07 3000

TRAVAUX, MAISON
ET JARDINS

RENOVATION TOITURES ET FAÇADES
Pour tous vos travaux toitures
Nettoyage et rénovation
Tous traitements charpente et couverture anti-
mousse, hydrofuge, xylophène
Rénovation façades, dessous de toits, planche de
rive, volets (nettoyage,peinture)
Devis gratuit
Mr David PLAISIR
47000 AGEN
Tél. 06 68 57 49 26 - 05 53 68 85 17 (hr)
Siret : 452 277 320 (depuis 2004)

Légales

AVIS PUBLICS Enquêtes Publiques

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DES PROCÉDURES ENVIRONNEMENTALES
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement 

concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d'entretien des cours d'eau du 
bassin versant du Lisos et de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot et Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 04 septembre 2023 au mercredi 04 octobre 2023 inclus 
afin de recueillir l'avis du public sur la demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant
les travaux de restauration des milieux aquatiques et d'entretien des cours d'eau du bassin versant
du Lisos et de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot et Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES BASSINS
VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE (SMAHBB) – 1, place de la Mairie 33124 AUROS. Les infor-
mations relatives au projet peuvent être demandées au tél : 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les Mairies de Cocumont 47,
Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 siège de l’enquête publique aux jours et heures d’ouverture, où le
public pourra faire part de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’Etat en Gironde www.
gironde.gouv.fr  rubriques « publications », « publications légales », « enquêtes-publiques 2023» et
sur le site internet de la Préfecture du Lot et Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr rubriques « pu-
blications », « consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse
mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Ces observa-
tions seront accessibles sur le site internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête
publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
- Aillas-Loupiac de la Réole-Cours les Bains -Blaignac- Noaillac-Grignols-Floudès-Puybarban-Mas-
seilles-Fontet-La Réole-Sigalens-Hure-Cauvignac
Département du Lot et Garonne :
-Cocumont-Antagnac-Ruffiac-Meilhan sur Garonne-Argenton-Saint Sauveur de Meilhan-Romestaing
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par courrier adressé
au commissaire enquêteur à la Mairie de GRIGNOLS, siège de l’enquête. Elles seront annexées au
registre d’enquête.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à Direction Dé-
partementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules Ferry à Bordeaux.
Monsieur Sylvain BARET Officier Supérieur de l’Armée de l’Air retraité, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique et de Monsieur Gérard CHARLES désignée
en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition du public, afin de recueillir ses observations,
selon le calendrier ci-après:
Mairie de GRIGNOLS (33)
- Lundi 04 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Mercredi 20 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Vendredi 29 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de FONTET (33)
- Lundi 04 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Mercredi 20 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Mercredi 04 octobre 2023 de 14h00 à 17h00
Mairie de COCUMONT (47)
- Vendredi 08 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Mercredi 04 octobre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de RUFFIAC (47)
- Vendredi 08 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 21 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Vendredi 29 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
A la fin de l'enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur seront tenues
à la disposition du public dans les quatre Mairies de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac à la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de
l’État de la Gironde www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales.
Le Préfet de la Gironde et Le Préfet du Lot et Garonne sont compétents pour statuer, par un arrêté,
sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès de la DDTM de
la Gironde, service des procédures environnementales.

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté pré-
fectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et de la communication du 19 novembre 
2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 
modifiant la loi no 55-4 du 14 janvier 1955 relatif aux tarif annuels de publication et le décret 
no 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les 
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale; le tarif au caractère 
est fixé à 0,183€ht pour chaque signe ou espace.
Contact : L’Agence tél. 05.62.11.37.37 - Courriel : service.legales@lagencedecomm.fr

Résultats des tirages du
mardi 15 août 2023

Midi
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x 2 1 887 404

Soir

2 5 8 11 16 21 23 24 29 33

37 40 43 44 46 51 55 60 61 62

x 5 9 596 146
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats du tirage du mardi 15 août 2023

3 5 9 32 43 6 10

Bons
n°

Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

4

2

17

448

1 109

1 137

15 560

22 553

58 173

81 329

/

333 639

843 678

/

1

0

1

91

226

222

3 241

4 743

11 914

16 705

/

72 114

176 238

/

0

/

0

41

112

/

1 622

2 243

/

8 014

13 488

34 252

/

281 100

Aucun gagnant, 48 439 436 reportés au prochain tirage.€

122 572,40 €

57 294,40 €

2 099,50 €

146,70 €

62,60 €

42,90 €

15,60 €

12,00 €

8,70 €

7,50 €

/

5,70 €

3,60 €

/

-- €

/

-- €

68,00 €

8,90 €

/

1,50 €

2,90 €

/

3,90 €

10,70 €

2,40 €

/

2,50 €

122 572,40 €

57 294,40 €

2 099,50 €

214,70 €

71,50 €

42,90 €

17,10 €

14,90 €

8,70 €

11,40 €

10,70 €

8,10 €

3,60 €

2,50 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

AF 362 0161

PROCHAIN
S

TIR
AGES

Vendredi 18 août 2023
A gagner, près de

63 000 000 €
*

à EuroMillions

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à My Million

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti (sauf avis contraire publié sur fdj.fr) à partager au rang 1 dans les pays participants. Voir règlement de l'offre de jeux EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.
** République française ou Principauté de Monaco.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
mercredi 16 août 2023

Midi
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x 2 4 486 735

Soir

1 5 10 15 16 22 25 26 32 33

34 38 41 42 54 56 64 65 69 70

x 2 4 384 728
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 16 août 2023

19 24 27 35 41 9

Aucun gagnant.

6
55

351
1 661
14 948
24 193
216 341

335 596

28 437,20 €

757,10 €

427,90 €

54 €

21,60 €

10,30 €

4,50 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 11 20 31 41 42

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

Aucun gagnant.

184
8 304

131 104

/
732,60 €

41,70 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 2001 8971 D 0445 7931 E 2360 7598 E 8439 7274 F 1928 8633

K 1015 0619 K 6884 5996 N 2665 2450 R 3140 7666 U 2571 8774

Résultat sur fdj.fr

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 19 août 2023 :

5 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement.

**Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez
la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
mardi 15 août 2023

Midi

6 10 14 15 16 17 23 33 35 36

38 43 45 46 49 52 63 66 69 70

x 2 1 887 404

Soir

2 5 8 11 16 21 23 24 29 33

37 40 43 44 46 51 55 60 61 62

x 5 9 596 146
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats du tirage du mardi 15 août 2023

3 5 9 32 43 6 10

Bons
n°

Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

4

2

17

448

1 109

1 137

15 560

22 553

58 173

81 329

/

333 639

843 678

/

1

0

1

91

226

222

3 241

4 743

11 914

16 705

/

72 114

176 238

/

0

/

0

41

112

/

1 622

2 243

/

8 014

13 488

34 252

/

281 100

Aucun gagnant, 48 439 436 reportés au prochain tirage.€

122 572,40 €

57 294,40 €

2 099,50 €

146,70 €

62,60 €

42,90 €

15,60 €

12,00 €

8,70 €

7,50 €

/

5,70 €

3,60 €

/

-- €

/

-- €

68,00 €

8,90 €

/

1,50 €

2,90 €

/

3,90 €

10,70 €

2,40 €

/

2,50 €

122 572,40 €

57 294,40 €

2 099,50 €

214,70 €

71,50 €

42,90 €

17,10 €

14,90 €

8,70 €

11,40 €

10,70 €

8,10 €

3,60 €

2,50 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

AF 362 0161

PROCHAIN
S

TIR
AGES

Vendredi 18 août 2023
A gagner, près de

63 000 000 €
*

à EuroMillions

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à My Million

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti (sauf avis contraire publié sur fdj.fr) à partager au rang 1 dans les pays participants. Voir règlement de l'offre de jeux EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.
** République française ou Principauté de Monaco.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
mercredi 16 août 2023

Midi

1 7 10 15 16 17 23 24 27 28

29 30 32 33 42 46 48 50 63 65

x 2 4 486 735

Soir

1 5 10 15 16 22 25 26 32 33

34 38 41 42 54 56 64 65 69 70

x 2 4 384 728
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 16 août 2023

19 24 27 35 41 9

Aucun gagnant.

6
55
351

1 661
14 948
24 193
216 341

335 596

28 437,20 €

757,10 €

427,90 €

54 €

21,60 €

10,30 €

4,50 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 11 20 31 41 42

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

Aucun gagnant.

184
8 304

131 104

/
732,60 €

41,70 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 2001 8971 D 0445 7931 E 2360 7598 E 8439 7274 F 1928 8633

K 1015 0619 K 6884 5996 N 2665 2450 R 3140 7666 U 2571 8774

Résultat sur fdj.fr

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 19 août 2023 :

5 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement.

**Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez
la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

SUDOKU FACILE

Mots croisés N° 5835

DIFFICILE

SOLUTION DES JEUX
HORIZONTALEMENT :
I.- HIÉRARCHIE. -II.- ONTARIO. MS. -
III.- TEAM. DURAS. -IV.- EXTASE. AGA.
-V.- LA. ST. ÉMOI. -VI.- LUISANCE. -
VII.- ÉCRÊTER. -VIII.- RÉE. URI. AL. -
IX.- IE. STAR. SE. -X.- ÉSAÜ. CADET. -
VERTICALEMENT :
A.- HÔTELLERIE. -B.- INEXAUCÉES. -
C.- ÉTAT. IRE. -D.- RAMASSE. SU. -E.-
AR. STATUT. -F.- RIDE. NÉRAC. -G.-
COU. ÉCRIRA. -H.- RAME. -I.- IMAGO.
CASE. -J.- ESSAIM. LET. -

UNIVERSAL JEUX 04 91 27 01 16

8 2 9 4 5 3 6 7 1

3 6 7 8 9 1 2 4 5

4 5 1 6 2 7 8 9 3

6 7 2 1 4 8 5 3 9

1 3 5 9 6 2 7 8 4

9 8 4 7 3 5 1 6 2

5 9 6 2 8 4 3 1 7

7 4 3 5 1 6 9 2 8

2 1 8 3 7 9 4 5 6

3 6 1 8 4 2 5 7 9

5 4 7 9 3 6 8 2 1

8 9 2 5 1 7 4 3 6

1 2 8 6 5 4 3 9 7

4 7 5 1 9 3 6 8 2

9 3 6 7 2 8 1 4 5

2 8 9 3 6 1 7 5 4

6 5 3 4 7 9 2 1 8

7 1 4 2 8 5 9 6 3

Règlement par CB

Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h

et de 14h à 17h30
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JE PASSE
MA PETITE
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ABONNEMENT

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

Soit 26 numéros Soit 52 numéros Soit 104 numéros

6 mois = 24 € TTC 1 an = 39 € TTC 2 ans = 59 € TTC

6 mois = 48 € TTC 1 an = 79 € TTC 2 ans = 119 € TTC

papier + web

web

E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 5 4 - 7 0 5 5 - V E N D R E D I  1 8  A O U T  2 0 2 3

AVIS D’ATTRIBUTION
MAIRIE DE LACANAU

M. Le Maire
31 avenue de la Libération

33680 Lacanau
Tél : 05 56 03 83 08

mèl : c.sanchez@lacanau.fr
web : http://www.lacanau.fr

SIRET 21330214400018
Objet : Services d’assurance pour la commune de Lacanau
Nature du marche : Services
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 66510000  -  Services d’assurance
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux
9 Rue Tastet BP 947  -  33063 Bordeaux  -  Cedex
Tél : 0556993800  -   Fax : 0556243903
greffe.ta - bordeaux@juradm.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 235584  euros
LOT N° 1  -  Assurance des véhicules à moteur et des risques annexes
Nombre d’offres reçues : 2, Nombre d’offres reçues par voie électronique : 2
Date d’attribution : 29/12/22
Marché n° : 23001
SMACL ASSURANCES, 141 AV SALVADOR ALLENDE, 79000 NIORT
Montant HT  : 158 484,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous - traitance : non.
LOT N° 2  -  Assurance des risques statutaires
Nombre d’offres reçues : 3, Nombre d’offres reçues par voie électronique : 3
Date d’attribution : 29/12/22
Marché n° : 23002
SOFAXIS, RTE DE CRETON, 18110 VASSELAY
Montant HT  : 77 100,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous - traitance : non.
Envoi le 16/08/23 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.marches - publics.info

L23EJ37897

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L.211 - 7 du Code de l’Environ-
nement concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d’entretien 
des cours d’eau du bassin versant du Lisos et de la Gaule sur les départements de la 
Gironde et du Lot et Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 04 septembre 2023 au mercredi 04 
octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de Déclaration 
d’Intérêt Général (DIG) concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques 
et d’entretien des cours d’eau du bassin versant du Lisos et de la Gaule sur les dépar-
tements de la Gironde et du Lot et Garonne.

Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT HYDRAU-
LIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE (SMAHBB)  -   
1, place de la Mairie 33124 AUROS. Les informations relatives au projet peuvent être 
demandées au tél : 09 63 03 47 84.

Pendant la période indiquée ci - dessus, le dossier sera consultable dans les Mairies 
de Cocumont 47, Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 siège de l’enquête publique aux 
jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses observations sur un 
registre d’enquête ouvert à cet effet.

Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’Etat en 
Gironde www.gironde.gouv.fr  rubriques «publications», «publications légales», «en-
quêtes - publiques 2023» et sur le site internet de la Préfecture du Lot et Garonne : www.
lot - et - garonne.gouv.fr rubriques «publications», «consultations du public».

Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquê-
teur à l’adresse mail suivante : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet 
de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site internet des services de 
l’État en Gironde (rubrique «enquête publique 2023»).

Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
 - Aillas                   - Loupiac de la Réole     - Cours les Bains
 - Blaignac             - Noaillac                          - Grignols
 - Floudès              - Puybarban                     - Masseilles
 - Fontet                - La Réole                         - Sigalens
 - Hure                   - Cauvignac
Département du Lot et Garonne :
 - Cocumont                                  - Antagnac        - Ruffiac
 - Meilhan sur Garonne                - Argenton
 - Saint Sauveur de Meilhan        - Romestaing
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par 

courrier adressé au commissaire enquêteur à la Mairie de GRIGNOLS, siège de l’en-
quête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules 
Ferry à Bordeaux.

Monsieur Sylvain BARET Officier Supérieur de l’Armée de l’Air retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique et de Monsieur 
Gérard CHARLES désignée en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition du 
public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier ci - après:

Mairie de GRIGNOLS (33)
 -  Lundi 04 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Mercredi 20 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Vendredi 29 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de FONTET (33)
 -  Lundi 04 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
 -  Mercredi 20 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
 -  Mercredi 04 octobre 2023 de 14h00 à 17h00
Mairie de COCUMONT (47)
 -  Vendredi 08 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Mercredi 04 octobre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de RUFFIAC (47)
 -  Vendredi 08 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
 -  Jeudi 21 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Vendredi 29 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
A la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire en-

quêteur seront tenues à la disposition du public dans les quatre Mairies de Fon-
tet, Grignols, Cocumont, Ruffiac à la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de l’État de la Gironde  
www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - legales.

Le Préfet de la Gironde et Le Préfet du Lot et Garonne sont compétents pour statuer, 
par un arrêté, sur cette demande.

Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès 
de la DDTM de la Gironde, service des procédures environnementales.

L23EJ25055



Jeudi 7 septembre 2023 SUD OUEST ANNONCES

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, sudouest-marchespublics.com, en partenariat avec le réseau

Annonces légales et officielles

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des procédures environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Prescrivant une enquête publique préalable à la Déclaration d’intérêt général (DIG) 
pour la réalisation du plan pluriannuel de gestion des bassins-versants du SIETRA 
sur les communes de Bonnetan - Carignan-de-Bordeaux - Fargues-Saint-Hilaire - 

Sallebœuf - Capian - Créon - Haux - Loupes - Madirac - Sadirac - Saint-Genès-de-Lombaud - 
La Sauve-Majeure - Villenave-de-Rions - Baurech - Cambes - Camblanes-et-Meynac - 

Cénac - Langoiran - Latresne - Lignan-de-Bordeaux - Quinsac - Saint-Caprais-de-Bordeaux - 
Tabanac - Le Tourne - Cardan - Lestiac-sur-Garonne - Paillet - Rions - Bouliac. 
Les permanences du commissaire enquêteur se tiendront dans les communes 

de Baurech, Bonnetan, Paillet, Créon, Bouliac

Une enquête publique est prescrite du lundi 25 septembre 2023 au mardi 
24 octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de 
Déclaration d’intérêt général (DIG) sur la mise en place du plan pluriannuel 
de gestion des bassins-versants du SIETRA sur le département de la Gironde.
Le responsable du projet est le Syndicat Intercommunautaire d’Étude de Travaux 
de Restauration et d’Aménagement des bassins-versants de l’Entre-deux-Mers 
Ouest (SIETRA), 43, route de l’Entre-deux-Mers, 33360 Lignan-de-Bordeaux. Les 
informations relatives au projet peuvent être demandées au tél. 06 38 83 85 49.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les 
mairies de Baurech, Bonnetan, Paillet, Créon, Bouliac, siège de l’enquête 
publique aux jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des Services de l’État 
en Gironde : www.gironde.gouv.fr - rubriques « publications  », « publications 
légales », « enquêtes-publiques 2023 ». 
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à 
identifier l’objet de l’enquête.
Ces observations seront accessibles sur le site internet des services de l’État 
en Gironde.
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations 
par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Bouliac siège de 

l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique 
situé à Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 
2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux.
M.  Jean-Daniel ALAMARGOT, retraité de la gendarmerie, est désigné en 
qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, et de 
M. Patrice ADER désigné en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition 
du public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier ci-après :
- lundi 25 septembre 2023 de 9 h à 12 heures, mairie de Créon ;
- vendredi 29 septembre 2023 de 14 h à 17 heures, mairie de Bonnetan ;
- jeudi 12 octobre 2023 de 16 h à 19 heures, mairie de Baurech ;
- samedi 21 octobre 2023 de 9 h à 12 heures, mairie de Bouliac ;
- mardi 24 octobre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30, mairie de Paillet.
À la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur seront tenues à la disposition du public dans les mairies de Baurech, 
Bonnetan, Paillet, Créon, Bouliac, à la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer ainsi que sur les sites Internet des services de l’État de la Gironde 
www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales
Le préfet de la Gironde est compétent pour statuer, par un arrêté, sur cette 
demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des procédures environnementales.

Direction départementale des territoires 
et de la mer 

Service des procédures environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

DUP et exploitation du forage d’eau des Dagueys 
sur la commune de Libourne 

Une enquête publique unique est prescrite du lundi 25 septembre 2023 au mardi 24 octobre 2023 inclus 
afin de recueillir l’avis du public sur la demande d’autorisation de prélèvement d’eau à partir du forage des 
Dagueys sur la commune de Libourne, la déclaration d’utilité publique de ces travaux de dérivation des 
eaux et la déclaration d’utilité publique du périmètre de protection mis en place autour du forage où seront 
instaurés des servitudes d’utilité publique.
Le responsable du projet est : COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU LIBOURNAIS (CALI), 42, rue Jules-
Ferry, 33505 Libourne Cedex, Mme Émeline RAQUIL, tél. 05 57 55 61 92, mail : eau-assainissement@lacali.fr
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête comprenant une étude d’incidence, une notice 
explicative, un projet d’arrêté et l’examen au cas par cas, sera mis à la disposition du public à la mairie de 
Libourne, aux jours et heures habituels d’ouverture au public où les intéressés pourront faire part de leurs 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des services de l’État de la Gironde 
www.gironde.gouv.fr, rubriques « Publications », « Publications légales », « Enquêtes-publiques ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur par mail à l’adresse 
suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet de l’enquête ou par courrier adressé à 
la mairie de Libourne siège de l’enquête publique.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé dans le hall de la Cité 
administrative à l’accueil DDTM, 2, rue Jules-Ferry à Bordeaux.
Le commissaire enquêteur M. Philippe CALAND, officier supérieur retraité de la Gendarmerie nationale, est 
désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, et M. Hugues MORIZOT, 
désigné en qualité de suppléant, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations à la 
mairie de Libourne les :
- lundi 25 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- jeudi 5 octobre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 18 octobre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mardi 24 octobre 2023 de 14 h à 17 heures.
À la fin de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la 
disposition du public à la mairie de Libourne et à la Direction départementale des territoires et de la mer, 
Service des procédures environnementales, Cité administrative, 2, rue Jules-Ferry, Bordeaux, ainsi que sur 
le site Internet des services de l’État de la Gironde : www.gironde.gouv.fr
Le préfet de la Gironde est compétent pour statuer sur la demande d’autorisation de prélèvement d’eau et 
déclarer d’utilité publique le captage et le périmètre de protection instauré.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 
concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau 

du bassin-versant du Lisos et de la Gaule sur les départements 
de la Gironde et du Lot-et-Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 4 septembre 2023 au mercredi 
4 octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant les travaux de restauration des 
milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau du bassin-versant du Lisos et 
de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot-et-Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT 
HYDRAULIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE 
(SMAHBB), 1, place de la Mairie, 33124 Auros. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au tél. 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les 
mairies de Cocumont 47, Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 (siège de l’enquête 
publique) aux jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des services de l’État 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  - rubriques « publications », « publications 
légales », « enquêtes-publiques 2023 » et sur le site Internet de la préfecture 
du Lot-et-Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr - rubriques « publications », 
« consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à 
identifier l’objet de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site 
Internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
Aillas - Loupiac-de-La-Réole - Cours-les-Bains - Blaignac - Noaillac - Grignols - 
Floudès - Puybarban - Masseilles  - Fontet - La  Réole - Sigalens  - Hure - 
Cauvignac.
Département du Lot-et-Garonne :
Cocumont - Antagnac - Ruffiac  - Meilhan-sur-Garonne - Argenton - Saint-
Sauveur-de-Meilhan - Romestaing.
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations 
par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Grignols, siège de 
l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique 
situé à Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 
2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux.
M. Sylvain BARET, officier supérieur de l’armée de l’air retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, 
et de M. Gérard CHARLES, désigné en qualité de suppléant. Il se tiendra à 
la disposition du public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier 
ci-après :
Mairie de Grignols (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- vendredi 29 septembre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Fontet (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 14 h à 17 heures ;
Mairie de Cocumont (47) :
- vendredi 8 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- samedi 16 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Ruffiac (47) :
 - vendredi 8 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
 - jeudi 21 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
-  vendredi 29 septembre 2023 de 14 h à 17 heures.
À la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur seront tenues à la disposition du public dans les quatre mairies 
de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac ; à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites Internet des Services de l’État 
de la Gironde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales
Le préfet de la Gironde et le préfet du Lot-et-Garonne sont compétents pour 
statuer, par un arrêté, sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des Procédures environnementales.

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

 

SELARL GAD CABINET DEN-
TAIRE

SELARL au capital de 24 000 €

Siège social : 15 Rue Ligier

33000 BORDEAUX

RCS BORDEAUX 793 074 238

 

MODIFICATION

L’AGE du 01/09/2023 a décidé à compter du 

01/09/2023 de nommer en qualité de co-gérant 

Monsieur BAGNARIOL Rémy, demeurant 48 Rue du 

loup, 33000 BORDEAUX.

Modification au RCS BORDEAUX.

 

Sud Ouest marchés publics

Entreprises,
inscrivez-vous 

aux alertes automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest 

100 % gratuit sur

sudouest-marchespublics.com

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

SPORT & PASSION

La grande histoire du rugby 
bordelais illustrée par des 
photographies exceptionnelles.

Une terre de rugby, Bordeaux et sa métropole
150 ans d’histoire, 96 pages

OUVRAGE EN VENTE CHEZ VOTRE LIBRAIRE 

ET VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX.
23 €

www.editions-sudouest.com
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 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 
concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau 

du bassin-versant du Lisos et de la Gaule sur les départements 
de la Gironde et du Lot-et-Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 4 septembre 2023 au mercredi 
4 octobre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant les travaux de restauration des 
milieux aquatiques et d’entretien des cours d’eau du bassin-versant du Lisos et 
de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot-et-Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT 
HYDRAULIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE 
(SMAHBB), 1, place de la Mairie, 33124 Auros. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au tél. 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les 
mairies de Cocumont 47, Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 (siège de l’enquête 
publique) aux jours et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses 
observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site Internet des services de l’État 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  - rubriques « publications », « publications 
légales », « enquêtes-publiques 2023 » et sur le site Internet de la préfecture 
du Lot-et-Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr - rubriques « publications », 
« consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à 
identifier l’objet de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site 
Internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
Aillas - Loupiac-de-La-Réole - Cours-les-Bains - Blaignac - Noaillac - Grignols - 
Floudès - Puybarban - Masseilles  - Fontet - La  Réole - Sigalens  - Hure - 
Cauvignac.
Département du Lot-et-Garonne :
Cocumont - Antagnac - Ruffiac  - Meilhan-sur-Garonne - Argenton - Saint-
Sauveur-de-Meilhan - Romestaing.
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations 
par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Grignols, siège de 
l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique 
situé à Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 
2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux.
M. Sylvain BARET, officier supérieur de l’armée de l’air retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique, 
et de M. Gérard CHARLES, désigné en qualité de suppléant. Il se tiendra à 
la disposition du public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier 
ci-après :
Mairie de Grignols (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- vendredi 29 septembre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Fontet (33) :
- lundi 4 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 20 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 14 h à 17 heures ;
Mairie de Cocumont (47) :
- vendredi 8 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- samedi 16 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
- mercredi 4 octobre 2023 de 9 h à 12 heures.
Mairie de Ruffiac (47) :
 - vendredi 8 septembre 2023 de 14 h à 17 heures ;
 - jeudi 21 septembre 2023 de 9 h à 12 heures ;
-  vendredi 29 septembre 2023 de 14 h à 17 heures.
À la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur seront tenues à la disposition du public dans les quatre mairies 
de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac ; à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites Internet des Services de l’État 
de la Gironde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales
Le préfet de la Gironde et le préfet du Lot-et-Garonne sont compétents pour 
statuer, par un arrêté, sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des Procédures environnementales.

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, 

sudouest-marchespublics.com,  avec le réseau

Annonces légales et officielles

Paiement en ligne sécurisé

Publiez votre
annonce légale

1 Saisissez votre annonce 

légale  via un formulaire
2 Visualisez votre avis

avant sa parution
3 Téléchargez votre

 attestation de parution

7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Sud Ouest légales

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

97% 

de nos 
abonnés Pro 

sont satisfaits
L’info locale

au service de votre business

abonnement.pro@sudouest.fr
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PETITE ENFANCE

Ce livre choc 
épingle les 
crèches privées
Le livre « Le prix du berceau » 
qui sort demain, dénonce le 
scandale des crèches privées. 
Les auteurs ont enquêté sur 
les pratiques des « usines à 
bébés ».

C’est parti, demain, pour deux mois de rugby-folie, avec un match de rêve en ouverture de la Coupe 
du monde entre la France et la Nouvelle-Zélande. L’ÉVÉNEMENT PAGES 2-3, 13 ET 14
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Les auteurs ont recueilli deux cents témoignages./Photo AFP PAGE 6
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FAIT DIVERS

Harcèlement : 
le suicide  
d’un ado 
de 15 ans
Un jeune de 15 ans s’est 
donné la mort chez lui à 
Poissy (Yvelines). Il avait 
été victime de harcèle-
ment à l’école. Le ministre 
de l’Éducation a réagi hier.

PAGE 8

BLEUS !

VILLENEUVE

Ce qui 
s’annonce 
au théâtre

Mézin : jugés et condamnés pour l’incendie
LOT-ET-GARONNE
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Légales

AVIS PUBLICS Enquêtes Publiques

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DES PROCÉDURES ENVIRONNEMENTALES
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement 

concernant les travaux de restauration des milieux aquatiques et d'entretien des cours d'eau du 
bassin versant du Lisos et de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot et Garonne

Une enquête publique est prescrite du lundi 04 septembre 2023 au mercredi 04 octobre 2023 inclus 
afin de recueillir l'avis du public sur la demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) concernant
les travaux de restauration des milieux aquatiques et d'entretien des cours d'eau du bassin versant
du Lisos et de la Gaule sur les départements de la Gironde et du Lot et Garonne.
Le responsable du projet est le SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES BASSINS
VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE (SMAHBB) – 1, place de la Mairie 33124 AUROS. Les infor-
mations relatives au projet peuvent être demandées au tél : 09 63 03 47 84.
Pendant la période indiquée ci-dessus, le dossier sera consultable dans les Mairies de Cocumont 47,
Ruffiac 47, Fontet 33, Grignols 33 siège de l’enquête publique aux jours et heures d’ouverture, où le
public pourra faire part de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’Etat en Gironde www.
gironde.gouv.fr  rubriques « publications », « publications légales », « enquêtes-publiques 2023» et
sur le site internet de la Préfecture du Lot et Garonne : www.lot-et-garonne.gouv.fr rubriques « pu-
blications », « consultations du public ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse
mail suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Ces observa-
tions seront accessibles sur le site internet des services de l’État en Gironde (rubrique « enquête
publique 2023 »).
Les communes concernées sont :
Département de la Gironde :
- Aillas-Loupiac de la Réole-Cours les Bains -Blaignac- Noaillac-Grignols-Floudès-Puybarban-Mas-
seilles-Fontet-La Réole-Sigalens-Hure-Cauvignac
Département du Lot et Garonne :
-Cocumont-Antagnac-Ruffiac-Meilhan sur Garonne-Argenton-Saint Sauveur de Meilhan-Romestaing
Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par courrier adressé
au commissaire enquêteur à la Mairie de GRIGNOLS, siège de l’enquête. Elles seront annexées au
registre d’enquête.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à Direction Dé-
partementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules Ferry à Bordeaux.
Monsieur Sylvain BARET Officier Supérieur de l’Armée de l’Air retraité, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique et de Monsieur Gérard CHARLES désignée
en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition du public, afin de recueillir ses observations,
selon le calendrier ci-après:
Mairie de GRIGNOLS (33)
- Lundi 04 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Mercredi 20 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Vendredi 29 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de FONTET (33)
- Lundi 04 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Mercredi 20 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Mercredi 04 octobre 2023 de 14h00 à 17h00
Mairie de COCUMONT (47)
- Vendredi 08 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Mercredi 04 octobre 2023 de 09h00 à 12h00
Mairie de RUFFIAC (47)
- Vendredi 08 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 21 septembre 2023 de 09h00 à 12h00
- Vendredi 29 septembre 2023 de 14h00 à 17h00
A la fin de l'enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur seront tenues
à la disposition du public dans les quatre Mairies de Fontet, Grignols, Cocumont, Ruffiac à la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de
l’État de la Gironde www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales.
Le Préfet de la Gironde et Le Préfet du Lot et Garonne sont compétents pour statuer, par un arrêté,
sur cette demande.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès de la DDTM de
la Gironde, service des procédures environnementales.

MARCHÉS PUBLICS MAPA > 90K euros

AVIS DE PUBLICITE
MAIRIE D'AGEN

MARCHÉ DE TRAVAUX
Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : MAIRIE D'AGEN, M. Jean DIONIS DU
SEJOUR - Maire, Place Dr Esquirol, BP 30003, 47916 AGEN - 9, Tél : 05 53 69 47 47, mèl : service.
marches@agglo-agen.fr, web : http://www.agen.fr, SIRET 21470001500016
Groupement de commandes : Non
L'avis implique l'établissement d'un Accord-Cadre.
Durée : 48 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : FOURNITURE ET POSE D'AIRES DE JEUX ET DE SOLS AMORTISSANTS
Référence acheteur : 2023TE01
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Accord-Cadre
Lieu d'exécution : 47916 AGEN
Durée : 48 mois.
Description : La présente consultation concerne la FOURNITURE ET POSE D'AIRES DE JEUX ET DE
SOLS AMORTISSANTS pour la commune d'AGEN.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Identification des catégories d'acheteurs intervenant :
Acheteur(s) habilité(s) à passer les bons de commande.
Valeur estimé hors TVA : 800 000,00 euros
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : La liste des pièces de la candidature figure au règlement
de la consultation.
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents
requis : La liste des pièces de la candidature figure au règlement de la consultation.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents
requis : La liste des pièces de la candidature figure au règlement de la consultation.
Marché réservé :NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non

Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document
descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs : service Commande publique, Tél : 05 53 69 23 73
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Remise des offres : 28 septembre 2023 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 04/09/23
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Cette consultation
bénéficie du Service DUME.Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.agen.fr/marches-publics

VIE DES SOCIETES

Création

AVIS
Par ASSP en date du 25/08/2023, il a été consti-
tué une SAS à capital variable dénommée :

SAS T.B.T.P
Siège social : 595 route de la Garenne – 47450
Saint Hilaire de Lusignan 47450 SAINT-HILAIRE-
DE-LUSIGNAN Capital minimum : 1000 € Capi-
tal souscrit : 1000 € Capital maximum : 
980000 € Objet social : • Tous travaux de ter-
rassement, de nivellement, de comblement, de
drainage, de cimentage et de dallage.
• Montage de clôtures et de grilles tous maté-
riaux ainsi que toutes prestations tous corps
d'état et dépannage. Président : M BOUDET
Thomas, Pierre, Alain demeurant 595 route de
la Garenne – 47450 Saint Hilaire de Lusignan
47450 SAINT-HILAIRE-DE-LUSIGNAN élu pour
une durée de Douze mois renouvelable en illi-
mitée. Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses d'agrément : Toute transmis-
sion et cession d'actions même au profit d'un
associé ou du conjoint d'un associé, à l'exception
des cessions ou transmissions à des associés qui
sont libres, est soumise à l'agrément préalable
• De l'assemblée des associés statuant aux
conditions de quorum/de majorité de soixante-
quinze pour cent des actions. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de
AGEN.

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté pré-
fectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et de la communication du 19 novembre 
2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 
modifiant la loi no 55-4 du 14 janvier 1955 relatif aux tarif annuels de publication et le décret 
no 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les 
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale; le tarif au caractère 
est fixé à 0,183€ht pour chaque signe ou espace.
Contact : L’Agence tél. 05.62.11.37.37 - Courriel : service.legales@lagencedecomm.fr

• QUELLE SURPRISE. Quand
on lui parlait d’agence matri-
moniale cela le faisait sourire.
Pourtant il était lassé des
contacts sans succès sur
internet et il avait la tête en-

combrée à force de vivre le moindre évènement de ses amis
virtuels sur les réseaux sociaux. Un jour, curieux, il est venu,
aujourd’hui son discours n’est plus le même. Il a confiance, ...
49 ans, cél, dans le bâtiment. D 361810
• DE GRANDS YEUX BLEUS qui vous transpercent, ce char-
mant Monsieur de 61 ans recherche une femme sérieuse avec
laquelle il pourrait vivre en osmose une véritable vie de couple.
Il est sérieux, tant dans sa vie professionnelle que personnelle.
Il est célibataire, travaille dans la restauration. Encore un an et
il fait valoir ses droits à la retraite. Il sera libre de vous aimer en
toute sincérité. D 362016
• PHYSIQUE DE RUGBYMAN au grand coeur. Tendre, généreux,
il aime recevoir ou être entre amis... convivial il l’est !! Veuf à
69 ans, c’est bien jeune... Il cherche à partager de nouveau une
belle histoire, avec une femme sincère et ouverte. Voyages, sor-
ties, marche, jardiner, plaisirs simples de la vie, il aime se rendre
en Espagne où i a un pied à terre ... Cadre à la retraite. D 361938
• JOVIAL ET DYNAMIQUE, ce charmant Monsieur de 70 ans,
divorcé attend une femme entre 60 et 65 ans, plutôt mince et
les cheveux longs pour partager des activités autant sportives
que culturelles. Belle maison en campagne à quelques minutes
seulement de la ville, un cadre de vie parfait pour une vie de
couple. Rencontrez-le. D 362037
• VEUF DE 70 ANS, il ambitionne de rencontrer une personne
douce, chaleureuse, pleine de vie et qui aimerait les chevaux.
Eleveur lui-même, il apprécierait de partager sa passion. Jeune,

sportif, élégant, il souhaite vous trouver équilibrée, autonome et
souriante. Vous aimez la nature, rencontrez-le. D 361994
• DECONTRACTE, JOVIAL, 82 ans et pourtant il conduit son
camping-car pour partir en bord de mer, jardine, cuisine, bref il
vous attend pour vous “cocooner” . Bien entouré de sa ses en-
fants et de ses petits-enfants, il veut partager avec une femme
simple, joyeuse, décontracté ! Veuf. Ouvrier dans l’industrie à
la retraite. D 361545
• MONSIEUR de 84 ans, portant très bien. Les yeux bleus, il
cherche une compagne plutôt blonde, douce, ayant du maintien
pour partager des escapades, des loisirs, et échanger lors de
visite au musée ou au cinéma. Si vous êtes prête à vivre en
résidence alternée, n’hésitez pas à nous contacter pour le ren-
contrer. Cultivé. Veuf. D 362023
• FEMME BRUNE, svelte, sportive, bien dans son corps et dans
son temps. Divorcée, salariée dans les ressources humaines,
elle a de vraies valeurs. 46 ans, elle veut rencontrer un homme
équilibré, cultivé, dans l’air du temps, plein de surprises avec le-
quel elle partagerait son quotidien. Elle espère vous voir engagé
et sérieux. D 362002
• MADAME A 55 ANS, brune, les cheveux longs. Maintenant
que son fils est grand et autonome, elle a envie de penser à
elle et surtout à vivre auprès d’un compagnon qui saura prend
soin d’elle, sortir, profiter des plaisirs simples de la vie. Indé-
pendante, éclectique, elle s’intéresse à tout. Si vous aimez le
théâtre, les opéras, les sorties, n’hésitez pas à venir à sa ren-
contre. D 361981
• CETTE BLONDE AUX YEUX BLEUS ne supporte plus la soli-
tude. Elle ne travaille plus, ses enfants sont grands, ont fait leur
vie et maintenant elle se sent inutile. Elle a toujours été joyeuse,
curieuse de tout et le partage, le dialogue, la tendresse lui

manquent un peu plus chaque jour. Elle n’est pas compliquée,
elle veut vieillir près d’un homme gentil, simple et attentionné.
Divorcée, 68 ans. D 360550
• FRAICHE, PIMPANTE, élancée, elle est restée un petit peu
adolescente, ce qui lui donne un charme fou ! Sportive, elle
adore la randonnée, le ski, apprécie la montagne autant que le
trekking en pays étranger... Sociable, tendre, elle vient à vous
pour trouver un peu de chaleur et de réconfort. Vos enfants sont
les bienvenus. 70 ans. D 360306
• DE TRES BEAUX YEUX BLEUS, cette dame de 73 ans est
très entourée par ses amis et sa famille. Elle profite de la vie
après une carrière dans le monde médical qui lui a permis une
situation stable. Elle est autonome, gère sa maison. Cependant,
la compagnie d’un homme prévenant, attentionné avec lequel
elle préparerait des moments précieux lui manque. D 362026
• 82 ANS, elle aime rire, les arts, mais aussi la campagne…
Distinguée et naturelle, elle apprécie les bonnes manières en
toute simplicité ! Autant à l’aise à paris pour visiter les expos que
dans le jardin à tailler les rosiers, elle vous appréciera éclectique
comme elle. Veuve. D 360848
• PETITE FEMME dont vous aurez envie de prendre soin. Elle
paraît fragile, mais pas du tout !! Un vrai roc, vraiment dyna-
mique. Quelle joie de pouvoir être à ses côtés, c’est un véritable
rayon de soleil dans votre vie qui vous attend. Elle conduit,
voyage en avion, s’intéresse aux expositions de toutes sortes
ainsi qu’aux conférences. Elle n’a pas encore l’âge de refer-
mer son cœur – 85 ans. Elle veut rencontrer un homme qui la
fera vibrer comme dans sa jeunesse qu’elle a toujours gardée.
D 361950
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3.3  Affichage avis des communes de permanence : constat effectué le 17 août 
G

R
IG

N
O

LS
 (

3
3

) 

 

Affichage extérieur 

FO
N

TE
T

 (
3

3
) 

 

Affichage extérieur 



C
O

C
U

M
O

N
T 

(4
7

) 

 

Affichage extérieur 

R
U

FF
IA

C
 (

4
7

) 

 

Affichage intérieur 

 



Carte 1/50 000 permettant de localiser les parcelles du public 

 

 



Affichages au niveau du plan - projet 

Carte générale des emplacements des 15 affichages constatés le 17 Août 

 

 



Panneau affiché en dimension A2 

 

 



 

 
1 Pont La Gaule / D226 

Floudès 
 

 

 

 
2 Pont La Gaule / D225 

Gravaillot 
 

 

 

 

3 Pont La Légère / D224 
 
 

 



 

 

4 Pont Lisos / D224 
 
 

 

 

 

5 Pont Lisos / D116 
(Breuil) 

 

 

 

 

6 Pont sur le Lèbes 
(affluent du Lisos) - niveau 

Bélic 
 
 

 



 

 
7 Pont Lisos / D124E6 - 

Moulin du Limousin 
 
 

 

 

 
8 Pont Lisos / D110 
Moulin  de Bruzes 

 
 

 
 
 
 



 

 
9 Pont Lisos / D124E7 

Le MoulinBrûlé 
 
 
 

 

 

 

10 Pont Le petit Bouzic 
(affluent Lisos) proximité 

Breil  
 
 
 

 

 

 
11Pont Lisos 

Moulin du Puch 
 
 

 



 

 

12 Pont Brocas (affluent 
Lisos) proximité La Lane 

 
 
 

 

 

 

13 Pont Lysos / D 655E5 
 
 

 

 

 
14 Pont Lysos / D655E6 

 
 
 

 
 



 

 
15 Pont Lysos Proximité 

Polydor 
 

 

 



3.4.1 Site Préfecture Gironde  - Constat le 17 août 2023 

www.gironde.gouv.fr  rubrique Publications/Publications légales/Enquêtes publiques et 

consultations/Enquêtes publiques 2023 - page 3 

 

 

 

http://www.gironde.gouv.fr/


3.4.2 Site Préfecture Lot et Garonne – Constat le 08 septembre 2023 

www.lot-et-garonne.gouv.fr  rubriques publications/publications légales/avis d’ouverture 

d’enquêtes publiques - page 1 

 

 

 

 

http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/
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3.5  Certificats affichage des quatre communes dépositaires du dossier et d'un registre d'enquête









3.6 Affichages complémentaires



3.6 Publicités complémentaires 



















Annexe 4 

 

 

Bon état écologique 



Annexe 4 

 

Bon état des eaux de surface 

 

La directive cadre sur l’eau (DCE) fixe des objectifs et des méthodes pour atteindre le bon état 
des eaux. 

L’évaluation de l’état des masses d’eau prend en compte des paramètres différents 
(biologiques, chimiques ou quantitatifs) suivant qu’il s’agisse d’eaux de surface (douces, 
saumâtres ou salées) ou d’eaux souterraines. 

1 Le bon état d’une eau de surface 

La DCE définit le "bon état" d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique et l’état 

chimique de celle-ci sont au moins bons. 

L’état écologique d’une masse d’eau de surface résulte de l’appréciation de la structure et 
du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette masse d’eau. Il est 
déterminé à l’aide d’éléments de qualité : biologiques (espèces végétales et animales), 
hydromorphologiques et physico-chimiques, appréciés par des indicateurs (par exemple les 
indices invertébrés ou poissons en cours d’eau). Pour chaque type de masse d’eau (petit cours 
d’eau de montagne, lac peu profond de plaine, côte vaseuse...), il se caractérise par un écart 
aux « conditions de référence » de ce type, qui est désigné par l’une des cinq classes 
suivantes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Les conditions de référence d’un type 
de masse d’eau sont les conditions représentatives d’une eau de surface de ce type, pas ou 
très peu influencée par l’activité humaine. 

L’état chimique d’une masse d’eau de surface est déterminé au regard du respect des 
normes de qualité environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont 
définies : bon (respect) et pas bon (non-respect). 

41 substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 
substances prioritaires (annexe X de la DCE). 

 

Extrait du site  https://www.eaufrance.fr/regles-devaluation-de-letat-des-eaux     

https://www.eaufrance.fr/node/8026
https://www.eaufrance.fr/node/9159
https://www.eaufrance.fr/node/7798
https://www.eaufrance.fr/regles-devaluation-de-letat-des-eaux


Annexe 5 

 

 

Délibération des communes de Grignols, Cocumont et Ruffiac 
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PV de synthèse 
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Mémoire en réponse 
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SMAHBB 
1, place de la Mairie 
33124 Auros 

Le 20/10/2023 

 

Sujet : Réponses au PV de synthèse suite à Enquête publique – DIG PPG Lisos Gaule  

 Thème « Procédure travaux » 

Nécessité de prévenir les propriétaires avant la réalisation des travaux 

Remarque commissaire enquêteur : Les propriétaires riverains expriment le besoin de connaître la 
procédure de réalisation des différents travaux et études qui nécessiteront l’accès à leurs terrains. Ils 
s’inquiètent du droit de passage, des éventuelles dégradations et de leurs réparations, Ils expriment le 
souhait d’être informés et consultés pour la réalisation de ces travaux qui vont impacter leur terrain et 
la rivière.  

 

Réponse SMAHBB :  

Avant chaque phase de travaux, une réunion publique conviant tous les propriétaires impactés 
par cette tranche de travaux sera organisée. L’adhésion des propriétaires sera recherchée. Une 
convention pourra être signée afin d’acter l’accord de ces derniers et d’autoriser l’intervention sur 
leurs parcelles. Concernant l’accès, ceci sera vu en amont avec les propriétaires et en fonction 
des spécificités du site et des travaux. Concernant les dégradations qui pourraient être causées par 
l’intervention des entreprises, il est spécifié dans le cahier des charges que l'entreprise doit rendre 
les terrains au plus proche de l'état initial, avec des dégradations mineures. Tout dégât majeur 
sera réparé à la charge de l’entreprise. Par ailleurs, les conditions optimales afin de limiter 
l’impact des engins sur les sols seront recherchées. 

 Thème « Information » 

- Obs Co1  M. BOUIC Jean-Robert    Secteur 7 
Nous avons reçu beaucoup d’informations car, à ce jour, nous n’avions rien. Les informations sont claires 
mais beaucoup de propriétaires riverains ne sont pas au courant. Une ou plusieurs réunions publiques 
seraient nécessaires.  

- Obs CO2 M. LABEAU Jean-Francis    Secteur 5 
Manque d’informations sur le projet (exemples)  

- Obs CO3 M. LAULAN Philippe    Secteur 5 
Dommage que les propriétaires ne soient pas informés du projet avant sa réalisation. 

Remarque commissaire enquêteur : Ces propriétaires riverains regrettent le manque d’informations 
concernant le projet. Un propriétaire souhaiterait une ou plusieurs réunions publiques. 



2 
 

Alors que le Lisos et la Gaule sont entièrement du domaine privé, l'ensemble des propriétaires qui se 
sont manifestés, indique ne pas avoir été consulté ou informé en amont, ni n’avoir constaté le passage 
d’un technicien rivière. Il s’interroge sur la manière dont le plan a pu être établi et regrette ce fait. 

 

Réponse SMAHBB :  

Cf. réponse à la première question. Des réunions ont été organisées avec les élus de chaque 
commune, EPCI concerné. Ces derniers représentent leurs administrés et sont en charge de les 
informer et de faire remonter les problématiques rencontrées. Ainsi, il y a eu trois COPIL (COPIL de 
lancement phase 1, COPIL phase 2 et COPIL phase 3) et 3 réunions territorialisées (Grignols, 
Floudès et Hure). Un courrier a été envoyé en amont de la phase de terrain à toutes les communes 
et les EPCI afin qu’ils informent leurs administrés de l’étude et de la présence de personnes du 
bureau d’études sur le terrain. Ce bureau d’étude spécialisé a ensuite arpenté le terrain afin de 
déterminer les enjeux et la programmation. 

Informations préalables conduites par le Syndicat 
Le syndicat peut-il apporter des précisions sur les réunions de concertation réalisées en amont pour la 
constitution du plan ainsi que les publics concernés ? 

Réponse SMAHBB :  

Il y a eu trois COPIL : 
- COPIL de lancement phase 1 le 29/09/2020,  
- COPIL phase 2 le 28/01/2021, 
- COPIL phase 3 le 13/06/2022. 

 
Et 3 réunions territorialisées : 

- A Grignols le 9/03/2020, 
- A Floudès le 10/03/2020, 
- A Hure le 11/03/2020. 

 

 Thème « Embâcles » 
Ce thème génère deux contributions une proposition exprimée par Monsieur Bourbon et une demande 
spécifique de Mme Fabienne GUIPOUY. 

- Obs CO6 Proposition de M. BOURBON Etienne (Eleveur)  Secteur 11 
Dans la gestion des embâcles, il me semble qu’une gestion uniforme du Lisos n’est pas judicieuse. Pour 
la partie amont (secteurs 8 à 14), il me semble curieux de les démolir. Car, vu le coût de nettoyer le lit de 
la rivière et des affluents, avec par la suite le problème d’accélérer le flux de l’eau en amont qui va 
augmenter les crues en aval. Il me semble plus simple de répartir le budget alloué en amont et le mettre 
pour améliorer les aménagements en aval (secteurs 4 à 7) ou autour des ouvrages de génie civil (ponts, 
moulins, …). Comme cela lors des crues la partie val est mieux préparée et a des crues moins élevées en 
hauteur mais un peu plus longtemps. Sur la partie amont, on préserve plus la biodiversité ; le risque de 
terre sur routes inondées et plus faible et cela permettrait d’aider la nature pour recharger plus facilement 
la nappe phréatique. 
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Commentaire du commissaire enquêteur :  M. Bourbon préconise une gestion différenciée des 
embâcles amont (secteurs 8 à 14) - à conserver ou à adapter, et aval (secteurs 4 à 7) – à enlever. 
D’après lui, la conservation des embâcles amont permettrait de ralentir les flux d’écoulement des 
eaux ; préserver la biodiversité ; réduire l’apport de terre sur les routes inondées (diminution érosion) ; 
aider à la recharge de la nappe phréatique. De plus, cela permettrait de limiter la hauteur d’eau des 
crues aval en les étalant dans le temps. 

Le gain financier procuré par la conservation des embâcles amont pourrait être réorienté sur les 
aménagements d’ouvrages en aval. 

 

Réponse SMAHBB :  

Il est tout à fait pertinent de gérer les embâcles de manière différenciée pour les raisons évoquées 
par M BOURBON. Ceci est pratiqué depuis des années par le Syndicat. Ce travail se fera au cas par 
cas, en concertation avec les propriétaires privés lors des réunions publiques et en lien avec les élus 
décisionnaires. 

Obs Fo2.1  Mme GUIPOUY Fabienne  Secteur 5 Moulin du CROS 

Je signale la présence de matériaux rocheux dans le Lisos en amont du moulin sous la forme de galets 
ayant provoqué une inondation de mon moulin en 2021, l’eau circulant uniquement par le bief. Merci de le 
signaler dans les travaux « embâcles » du Secteur 5 : rivière bouchée. 

Réponse SMAHBB :  

Lors de la phase de terrain précédant les travaux, si ceci est cohérent par rapport aux zonages de 
travaux identifiés par le PPG et pertinent par rapport aux enjeux liés au site et ses alentours, ceci 
pourra être intégré dans la phase de travaux. Une prise de contact avec le propriétaire sera alors 
nécessaire en amont afin d’aller observer les problématiques sur site. 

 Thème « Ruissellement » 

- Fo2.2 Mme GUIPOUY Fabienne  Secteur 5 Moulin du CROS 
Afin que ceci ne se reproduise pas (CE : la problématique soulevée précédemment en Obs Fo2.1), il 
convient de freiner l’eau en amont et particulièrement au niveau des collecteurs de remembrement 
présents sur le plateau en 47 et 33. 

- Fo3  Prposition de M. BENTEJAC Simon   Secteur 5 Moulin du Haut 
GESTION DES RUISSELLEMENTS : Chapitre 3.5.2 
Il serait bon d’intégrer à ce chapitre, en plus des confluents du Lisos, la gestion des collecteurs et grands 
fossés (des remembrements) générateurs de crues brutales et violentes. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  Ces observations soulèvent la problématique des 
ruissellements provenant des collecteurs et grands fossés qui peuvent contribuer à l’augmentation 
brutale du niveau de la rivière. 
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Réponse SMAHBB :  

Dans le dossier, une des actions vise à réaliser une étude hydraulique sur l’ensemble du bassin 
versant afin de préciser les secteurs problématiques au ruissellement. C’est lors de cette étude que 
seront mis en lumière ces problématiques. Elle pourra donc concerner le cas échéant les grands 
fossés. 

 Thème « Nature des travaux » 

Deux personnes demandent des précisions sur le nature des travaux indiqués au niveau de leur terrain : 

- Obs Co5 M PEPONNET Jean-Jacques  Secteur 7  Moulin Limousin 
Je souhaiterais connaître la nature des travaux au niveau du moulin Limousin dont 
je suis le propriétaire : « Reconnexion avec le lit majeur ». Quel type d’action : L2a 
à L2c ? 

Réponse SMAHBB :  

Le PPG ne précise pas la nature des travaux de reconnexion sur les 
moulins car il prévoit la réalisation d’études complémentaires permettant 
de statuer sur les aménagements à réaliser. 

- Fo2.3  Mme GUIPOUY Fabienne  Secteur 5 Moulin du 
CROS 

Quelle est la nature des deux études complémentaires prévues sur le site ? 

Réponse SMAHBB :  

Il s’agit de deux études de franchissabilité piscicole et sédimentaire. Deux 
études sont identifiées car elles correspondent à deux points de 
franchissabilité à étudier sur le même ouvrage. 

 Thème « Suivi et entretien » 

- Gr3.1 M. GALISSAIRE Jean-Jacques   Secteur 7 

Faire de tels travaux serait nécessaire à condition que le suivi et l’entretien soient assurés par la suite et 
pas laissé à l’abandon. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  M. Galissaire pose la problématique du suivi et de 
l’entretien et la rivière, une fois les travaux du plan terminés.  

 

Réponse SMAHBB :  

Le cours d’eau n’est pas domanial. Selon la règlementation, le propriétaire est responsable de son 
entretien, ce qu’il a généralement tendance à en pas savoir ou oublier. De par ses compétences le 
SMAHBB peut se substituer à lui si l’Intérêt Général est manifeste. Le syndicat peut donc être 
amené à mettre en place, en fonction des enjeux, des travaux d’entretien pluriannuels suite à la 
restauration de certains secteurs. 
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 Thème « Question diverse » 

- OBS GR1 Mme LECOINTE  547 route du Lysos 33690 GRIGNOLS 
Au vu du dossier et ayant appris des choses très intéressantes, ma doléance est de pouvoir créer un 
abreuvoir pour l’élevage de chevaux. Consciente que cette question n’est pas forcément en rapport avec 
l’enquête. Mais quelques réponses sont apportées. 

Observation du commissaire enquêteur : Madame LECOINTE souhaite créer un point d’eau à partir du 
Lisos pour abreuver ses chevaux. Cette demande est en dehors du champ de l’enquête publique. 
Madame LECOINTE a été orientée vers le service adéquat de la DDTM Gironde. 

Réponse SMAHBB :  

Effectivement, il faut que Mme Lecointe se rapproche de la DDTM.  

1 OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

CE1  Objectifs du PPG 

Dans le préambule, il est indiqué que « Le présent travail a donc eu pour objet la réalisation d’une 
étude sur les bassins versants du Lisos et du ruisseau de la Gaule dans le but de définir un programme 
pluriannuel d’interventions répondant aux attentes du syndicat et visant l’atteinte et le maintien du bon 
état des eaux et des milieux présents sur le territoire ».  

De même, le paragraphe 3.4 « Liste des objectifs opérationnels et des actions prévues » précise 
que « les actions prévues visent à restaurer le bon état écologique des masses d’eau imposé par la 
Directive Cadre Européenne sur l’Eau ». 

 CE1.1 « Attentes du syndicat » : Quelles sont-elles ? 

Réponse SMAHBB :  

L’attente du syndicat est d’obtenir un document opérationnel adapté au territoire afin de restaurer 
et de maintenir le bon état écologique des masses d’eau. Le SMAHBB, récemment compétent sur 
ce bassin versant, a souhaité réaliser une étude en vue de la mise en place d’un plan pluriannuel de 
gestion des cours d’eau de ce bassin versant afin de préciser son intervention en intégrant les 
préoccupations suivantes :  
- Améliorer la qualité de la ripisylve des cours d’eau du territoire, 
- Poursuivre les efforts de lutte contre les inondations (en favorisant notamment les zones 
d’expansion de crue), 
- Contribuer à la restauration écologique des cours d’eau, 
- Comprendre les processus morphologiques dynamiques de chaque cours d’eau 
(hydromorphologie et continuité écologique), 
- Sensibiliser les acteurs du territoire à la protection de la ressource en eau et des milieux, 
- Assurer une gestion équilibrée de la ressource qui rende compatible les usages avec la 
qualité des milieux, 
- Assurer un lien entre toutes ces missions et les divers documents d’orientations de gestion 
: SDAGE  Adour-Garonne, PAPI  Garonne Girondine, SAGE Vallée de la Garonne…, 
- Assurer la prise en compte des zones humides dans le programme de gestion 
(identification et propositions de gestion), 



6 
 

Cette mission de mise au point d’une programmation pluriannuelle d’intervention a pour vocation 
d’être opérationnelle.  

 CE1.2 Les objectifs annoncés de « viser l’atteinte  …. du bon état des eaux et des milieux présents 
sur le territoire » (préambule) et de « restaurer le bon état écologique des masses d’eau » (§3.4) ne 
sont-ils pas contradictoires avec le § 4.4.1 où il est précisé que les objectifs de bon état de la 
masse d’eau ont été atteints : bon état écologique en 2021 - bon état chimique en 2015 ? 

L’objectif du plan ne serait-il pas de maintenir, voire d’améliorer, le bon état de la masse d’eau et 
des milieux présents sur le territoire ? 

Réponse SMAHBB :  

L’objectif est d’atteindre, maintenir, améliorer l’état des masses d’eau. Le bon état au titre de la 
DCE est fixé sur l’ensemble du bassin versant, de manière large. Il faut cependant travailler de 
manière plus fine afin mettre en exergue des zones sur lesquelles peuvent être rencontrées 
certaines problématiques et ainsi de pouvoir impacter ou préserver le cours d’eau à l’échelle 
macroscopique. 
 

CE 3 Diagnostic et qualité de l’eau 
 CE 3.1  

D’après le paragraphe 3.2.10 BILAN DES RESULTATS DU DIAGNOSTIC DES COURS D’EAU, le 
diagnostic a été établi à partir de la méthodologie de l’intégrité de l’habitat dans le cadre 
du REH (Réseau d’Evaluation des Habitats) visant à analyser l'état physique et dynamique des 
cours d'eau. Le cours d'eau est alors étudié par compartiments : Débit, Ligne d’eau, Lit Mineur, 
Berge Ripisylve, continuité et annexes. 

Ce même paragraphe précise que le "volet qualitatif de la ressource en eau, essentiel pour atteindre 
le bon état écologique, n’est pas compris dans cette méthodologie". Effectivement, ce volet n’est 
pas abordé dans le reste du paragraphe.   

Cependant, dans la fiche OH2 (page 41) il est indiqué qu'un état des lieux mené par GEREA identifie 
une « problématique qualité d’eau ».  

Dans ces conditions, le diagnostic présenté, prenant en compte le seul état physique et dynamique 
du cours d’eau mais pas le volet qualitatif de l’eau, jugé « problématique », n’est-il pas réducteur ? 
Ne faudrait-il pas que, dans un souci de complétude, il prenne en compte cet état des lieux du 
GEREA ? 

 Réponse SMAHBB :  

Concernant le volet qualité de l’eau, l’état des lieux a repris des éléments tirés du rapport d’analyse 
« Suivi hydrobiologique » sur 5 stations, Lisos et Ruisseau de la Gaule (33) (réalisé par Eurofins 
Hydrobiologie France). Les résultats de cette étude ont ainsi été présentés dans le rapport de 
phase 1 d’état des lieux, résultats qui ont permis, avec les réunions territorialisées, de définir les 
enjeux/objectifs/actions en phase 2 et 3. 

 CE3.2   Prise en compte du volet agricole 
En conclusion du 3.2.10 BILAN DES RESULTATS DU DIAGNOSTIC DES COURS D’EAU, il est dit que : 

« Toutefois il ne faut pas oublier non plus de prendre en considération le volet agricole, secteur d’activité 
principale sur les bassins versants. La sensibilisation auprès des exploitants, la réduction des intrants, 
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la gestion de la ripisylves et des bordures de cours d’eau seront des actions à mettre en place de manière 
à restaurer la qualité des milieux aquatiques ». 

Hormis les mesures de qualité de l’eau, quelles actions, le Syndicat entend il entreprendre pour 
assurer « la réduction des intrants » ? 

Réponse SMAHBB :  

Concernant la réduction des intrants, certaines actions sont prévues dans le cadre du PPG comme 
la mise en place d’abreuvoirs, de clôtures, les plantations en ripisylve, … Par ailleurs, dans le cadre 
du périmètre Natura2000, des actions de sensibilisation et la mise en place de MAEC participent à 
cette réduction. 

CE4  Aspects financiers : Ecarts dans les différents montants des actions 

Comment expliquer la différence entre les montants des travaux : 
-  issus des pages 84 à 97 : 849 526 € HT, et ceux  
-  issus de la synthèse financière du tableau des pages 169-170 : 890 631 € HT. 

Il existe des écarts, parfois importants, comme, par exemple, ligne B3 : 109 300 (p. 84-97) et 148 750 
(p. 169-170) ; ligne R3 : 27 565 (p. 84-97) et 75 023 (p. 169-170), lignes communication : 0 (p. 84-97) 
et 15 000 (p. 169-170), alors que d’autres lignes sont en cohérences. 

Réponse SMAHBB :  

Effectivement, des écarts ont été constatés dans les chiffres reportés au dossier. Une mise à jour a 
récemment été effectuée avec une remise en cohérence des linéaires et des coûts des actions. 

CE5  Déclaration ou autorisation de travaux ? 
Comment expliquer l’incohérence dans la phrase suivante de la fiche B3, p.66 : 

" Une simple déclaration sera nécessaire pour cette rubrique. En effet, sur les 400 ml de travaux prévus 
pour cette action, 140 ml se feront en protection mixte et 10 ml en génie civil (note CE : il reste donc 
250 ml).  

Or le seuil de la procédure d’autorisation pour cette rubrique est fixé à 200 ml".  

J’en conclus qu’une procédure d’autorisation doit être mise en place puisque le linéaire dépasse les 
200m, seuil de la déclaration. Cela va à l’encontre de la première ligne. 

Réponse SMAHBB :  

Il n’y a pas d’incohérence dans cette phase. Pour être plus précis :  
Sur les 400ml de travaux prévus : 
-  250ml sont prévus en Génie végétal (une simple déclaration est nécessaire) 
- 140ml sont prévus en génie mixte et 10ml en génie civil. Sur ce point, une demande d’autorisation 
serait nécessaire si nous dépassions le seuil des 200ml, or ici, si on additionne génie mixte et génie 
civil, nous arrivons à 150ml, nous sommes donc en deçà du seuil fixé par la règlementation.  

 
 



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES BASSINS VERSANTS DU BEUVE ET DE LA BASSANNE 
1, Place de la Mairie – 33 124 AUROS 

Pôle GEMAPI/Natura 2000 : Technique au 06 40 68 44 11 – technique@smahbb.fr ; Natura 2000 au 07 86 00 47 84 – natura2000@smahbb.fr 
Pôle Irrigation : les lundis de 9h à 12h et de 13h à 17h & mardis, jeudis & vendredi de 9h à 12h au 09 63 03 47 84 – comptabilite@smahbb.fr 

 
 

 

 

 
 
Dossier suivi par : 
Théo HUGUET 
06 40 68 44 11 
technique@smahbb.fr 

Communes et EPCI des bassins 

versants du Lisos et de la Gaule 

 

 

Objet : Note concernant l’étude préalable au plan de gestion des bassins versants du Lisos et du ruisseau 
de la Gaule 

 

Mesdames et Messieurs les Maires, 

Madame, Monsieur, 

 

Le Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique des bassins versants du Beuve et de la Bassanne 
(SMAHBB) est la structure compétente en aménagement des cours d’eau sur le territoire depuis la prise 
de compétence GEMAPI en 2018. 

Afin d’assurer une gestion cohérente des cours d’eau des bassins versants du Lisos et du ruisseau de la 
Gaule, nous venons de lancer une étude visant à caractériser l’état actuel du cours d’eau et répondre aux 
problématiques par des actions ciblées, ayant pour objectif l’atteinte du bon état écologique en respectant 
les processus naturels et la qualité du milieu existant. 

Pour se faire, des prospections sur le terrain seront menées par le bureau d’études GEREA, prestataire du 
SMAHBB au 1e semestre de l’année 2020. 

Ainsi, les équipes de GEREA et du SMAHBB seront amenés à se rendre sur les cours d’eau et parcelles 
riveraines afin de caractériser l’état des cours d’eau et proposer des mesures adéquates, dans le respect 
de la préservation de l’environnement et de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques. 

Cette étude pose les jalons d’un plan de gestion sur 10 années ou les travaux de restauration (de la 
végétation principalement) feront l’objet d’une Déclaration d’Intérêt Général (DIG) en Préfecture. 

J’attire votre attention sur le fait que ces prospections se feront sur le terrain de parcelles privées, il est 
donc nécessaire de faire passer l’information aux propriétaires de l’objet de cette démarche. 

Je reste à disposition pour plus d’informations au 06 40 68 44 11 / technique@smahbb.fr, et interviendra 
au besoin auprès des propriétaires si le besoin s’en fait sentir. 

Plus d’informations sur notre site internet : www.smahbb.fr 

 

Cordialement, 

Théo HUGUET, Technicien au SMAHBB 

 

mailto:technique@smahbb.fr
http://www.smahbb.fr/


Annexe 8 

 

 

 

Copie des registres d’enquête 
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